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BUDGET PRIMITIF 2023 

BUDGET PRINCIPAL - BUDGET DES TRANSPORTS - BUDGET GEMAPI 

 

 

Cari Cunsiglieri, 

La présentation du Budget Primitif 2023 de la Communauté d’Agglomération de Bastia intervient suite au Débat 
d’Orientation Budgétaire ayant eu lieu lors du Conseil communautaire du 20 mars dernier. Comme vous le savez, 
son vote constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel. 

La création d’un budget annexe dédié à la collecte et au traitement des déchets et le changement de référentiel 
budgétaire et comptable, avec le passage à la M57, marque un point de bascule dans la présentation budgétaire 
que nous avons connue jusqu’alors en tant qu’élus communautaires  

En effet, ces changements majeurs impliquent de facto de nouvelles modalités de présentation, aussi bien en ce 
qui concerne les résultats que les prospectives. Ils doivent également contribuer à l’amélioration du pilotage 
budgétaire de notre Collectivité en nous offrant plus de finesse dans nos différentes analyses et projections. 

S’agissant des résultats de l‘exercice 2022, ils sont globalement positifs et nous permettent ainsi de nous projeter 
sereinement sur le court terme. Pour autant, la structure des recettes de la CAB doit constituer un point de 
vigilance, au même titre que la question de l’évolution du cout des déchets - qui reste plus que prégnante pour 
les intercommunalités de l’Île. 

Depuis le début de la mandature, les finances de notre Collectivité ont aussi eu à subir les conséquences des 
différentes crises successives traversées, impactant plus ou moins directement ses charges de fonctionnement.  

La conjugaison de ces paramètres nous appelle donc à la plus grande prudence dans nos choix concernant la 
stratégie financière de notre Collectivité à moyen et long termes. Un travail de prospective a d’ailleurs été 
entrepris par les services sur ces différents points. Il se formalisera notamment dans les mois à venir par 
l’élaboration d’une Programmation Pluriannuelle des dépenses de Fonctionnement. 

Ces budgets reprennent, de façon affinée et actualisée, les différents postes de dépenses et recettes présentés 
dans le dernier Rapport d’Orientation Budgétaire. Par ailleurs, pour donner suite au rappel au droit formulé dans 
par la Chambre Régionale des Comptes dans son dernier rapport, l’inscription des restes à réaliser a fait l’objet 
d’une réévaluation. 

Les choix budgétaires 2023 proposés sont conformes aux engagements pris, ensemble, lors de l’adoption par le 
Conseil communautaire du Projet de territoire de la CAB. Par le lancement ou la poursuite de projets majeurs, ils 
confirment notre volonté de renforcer les politiques publiques en faveur de l’amélioration de la qualité de vie de 
nos administrés et de l’attractivité de notre territoire et du grand Bastia. 

 

Louis POZZO DI BORGO 
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Les projets de budget primitif 2023 intègrent les résultats des comptes administratifs 2022 qui ont été 

voté précédemment. Les dépenses prévues aux trois budgets 2023 s’élèvent à 65 000 444,70 €.  

 

 

BP 2022 
Section de 

fonctionnement  

Section d'investissement  

Cumul 
Sections Reports RAR 

Propositions 
nouvelles 

(total 
dépenses + 
reports n-1) 

Total  

Budget Principal 36 939 686,48 1 621 528,56 935 697,65 13 057 574,63 15 614 800,84 52 554 487,32 

Budget des Transports  6 313 954,88     1 361 658,77 1 361 658,77 7 675 613,65 

Budget GEMAPI 2 031 160,89 773 195,95   1 965 986,89 2 739 182,84 4 770 343,73 

Présentation agrégée 45 284 802,25 2 394 724,51 935 697,65 16 385 220,29 19 715 642,45 65 000 444,70 
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BUDGET PRINCIPAL 

Budget principal - Section de fonctionnement :  

36 939 686,48 M€ 

Fonctionnement – Dépenses 2023 

CHAPITRE  

Charges à caractère général 011 5 068 050,93€ 

Charges de personnel 012 9 231 959,00€ 

Atténuation de Produits014 4 785 038,20€ 

Autres Charges de Gestion 65 10 631 999,00€ 

Charges financières 66 372 639,35€ 

Charges exceptionnelles 67 110 000,00€ 

Dotations pour risques et charges 68 1 400 000,00€ 

Ordre (amortissement + étalement) 1 540 000,00€ 

Virement à la section d'Investissement 023 3 800 000,00€ 

TOTAL FONCTIONNEMENT 36 939 686,48€ 

Fonctionnement - Recettes 2023 

CHAPITRE  

Recettes Fiscales 73,731 22 283 046 € 

Dotations et Participations 74 8 890 126 € 

Produits des Services 400 000 € 

Autres produits de gestion courantes 75 700 000 € 

Atténuation de charges, 013 140 000 € 

Recettes d'ordre 042 170 000 € 

Excédent n-1 4 356 514,48€ 

TOTAL FONCTIONNEMENT  36 939 686,48 € 

 

1. Recettes de fonctionnement  

  

Recettes fiscales (22 333 046€) 

La revalorisation des bases, indexée sur l’ICPH (Indice des Prix à la Consommation Harmonisé), et qui s’élève à 
7.1% en 2023 permet de disposer de produits permettant de compenser, en partie, l’inflation. En effet, nous 
devrions percevoir +300k€ sur les produits des impositions foncières par rapport à 2022. 

Au CA 2022, les recettes du chapitre 73 étaient de 32 428 385€.Cette diminution de 10M€ s’explique par 
l’affectation du produit de TEOM (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères) au budget annexe collecte et 
traitement des déchets. 

• Taxes Foncières (TFPB et TFPNB) et Taxe d’Habitation (TH) : les produits TFPB et TFPNB sont 
concernés par cette dynamique à 7.1%. Le produit de la TFPB suivra donc l’évolution des bases fiscales, 
pour un produit de 1.090M€. 
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• Sur les impositions économiques :  

Le produit de la TASCOM (Taxe sur les surfaces commerciales) devrait se situer autour des 800 K€ (814K€).  

Le produit des IFER (Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux) devrait s’établir à 225k€. 

La CFE (Contribution Foncière des Entreprises) devrait rester stable soit 3.6M€. 

La CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises), pour sa dernière année de perception, est estimée à 
2,8M€. Dès 2024, elle fera l’objet d’une compensation par une part fixe : fraction de TVA, et une part variable en 
fonction de l’attractivité de notre territoire (dont nous ne connaissons pas à ce jour les règles d’applications). 

• Les recettes de la taxe de séjour ont été prévues à hauteur de 590k€. De 542k€ en 2022, nous pouvons 
nous attendre à une saison encore favorable au secteur touristique.  

• Le FNGIR (fonds national de garantie individuelle de ressources) reste au niveau connu en 2022 soit 
1.6M€ ; le FPIC (fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales) devrait 
connaître une légère augmentation (+50k€) pour atteindre 1M€.    

• La compensation de la THRP (taxe d’habitation sur les résidences principales) par une fraction de TVA 
continue, elle aussi, à connaître une évolution importante, puisqu’elle est estimée à 5.5% pour 2023. La 
compensation THRP (9M€) représente 41% de ce chapitre. 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 73, 731 :  22 333 046.00€. 

 

 Dotations et participations (8 890 126€) : 

Le chapitre 74 est également impacté par l’affectation de recettes au budget annexe collecte des déchets, soit 1M€ 
qui concernait la participation du SYVADEC.   

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est composée de la Dotation d’Intercommunalité (dotation de base) 
qui devrait progresser de 50k€ par rapport à 2022, et de la Dotation de péréquation qui, elle, diminuerait de 25k€ 
dû à l’écrêtement de 0.57%  

La dotation de compensation part salaires, issue de la réforme de la Taxe Professionnelle (TP), reste stable à 
813k€. 

La compensation part Contribution Economique Territoriale (CET) suit son évolution constante, avec une 
augmentation, due notamment à la compensation de l’exonération des entreprises assujetties à la base minimum 
dont le CA est inférieur à 5000€/an et à l’intégration de la compensation de CET pour les établissements industriels 
dont la valeur locative est réduite de moitié depuis la loi de finances 2021. 

Ce chapitre est composé également des subventions en fonctionnement, qui comprennent notamment les 
financements de certains postes ou contrats de projet. Ces subventions (comptes 74718, 7472, 7478) s’élèvent à 
391k€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 74 :  8 890 126€. 
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• Produits des services (400 000 €) :  

Les produits des services et domaines s’élèvent à 400K€. Les recettes de la redevance spéciale sont désormais 
imputées sur le Budget collecte et traitement des déchets. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 70 : 400 000€. 

 

• Autres produits de gestion courante (700 000€) : 

Les revenus des immeubles sont fixés à 200 000€, ils comprennent l’ensemble des biens mis à disposition à titre 
onéreux. 

Dans le cadre du dossier avec l’Office d’Equipement Hydraulique de la Corse (OEHC) et afin de le clôturer il a été 
décidé d’inscrire en recette 500 000€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 75 : 700 000,00€. 

 

• Atténuations de charges (140k€) : 

Il s’agit des remboursements au titre de la prise en charge des arrêts de travail, ainsi que le remboursement de 
salaires des délégués syndicaux. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 013 : 140 000€. 

 

 Recettes d’ordres (170K€) : 

La régie travaux devrait effectuer des travaux à hauteur de 170K€ immobilisables. Afin de récupérer du FCTVA, 
un transfert de ces sommes en section d’investissement doit être prévu. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 042 : 170 000€. 

 

Une partie de l’excédent de fonctionnement (5 978 043.04€) est reporté sur cette même section pour 4 356 514,48€ 

au 002 (1 621 528,56 sont affectés en investissement au 1068). 

 

2. Dépenses de fonctionnement  

Les dépenses totales de fonctionnement sont de 36 939 686.48€, dont 31 599 686,48€ de dépenses réelles de 

fonctionnement.  

Chapitre 011 – Charges à caractère général 5 068 050,93€  
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Les charges à caractères général regroupent l’ensemble des dépenses courantes liées au fonctionnement de 
l’institution.  

− Les fluides, l’inflation, qui perdure depuis la fin d’année 2022, a été prise en compte dans la préparation 
budgétaire, notamment sur le carburant, les matières premières, et les fluides (1.5M€) alloués au domaine 
de l’énergie. ; 

− Optimisation du nettoyage des piscines et des aires de jeux ; 
− Maintenance des équipements sportifs. 

Etudes : 
− Etudes friches ; 
− Etude maritime/nautisme ; 
− Mise en œuvre du Service Public de l’Insertion et de l’Emploi – SPIE (Financement à 80%). 

 
Actions politiques :  

− Déploiement du PLH (programme local de l'habitat) en lançant en 2023 une étude pré-opérationnelle de 
définition d’un programme d’intervention sur l’habitat privé sur le territoire de la CAB, définition du projet 
social de territoire de la CAB ; 

− Gestion du refuge et de la fourrière animale de Fornacina ; 
− En matière sportive, l’objectif de cette année 2023 sera de parfaire son guide du sport pour optimiser 

l’accompagnement du monde sportif et de bâtir de nouveaux projets pour préparer 2024, année 
olympique. 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 011 : 5 068 050,93€ 

 

 

 

Chapitre 012 – Charges de personnel : 9 231 959.00€  

La masse salariale progresse chaque année structurellement. Elle résulte des choix propres à la collectivité, des 
augmentations mécaniques et des mesures gouvernementales : 

 - Déroulements de carrières, notamment des choix en matière d’avancements de grades et de promotion interne 
qui sont un levier de dynamisme du parcours professionnel des agents. 

 - Participation de l’employeur au financement des garanties de protection sociale complémentaire des agents 
pour les risques santé et prévoyance. 

Cette progression est également liée au Glissement Vieillesse Technicité (GVT) ainsi qu’à l’application d’obligations 
règlementaires résultant de différentes mesures nationales. A ce titre, nous assistons à une évolution naturelle des 
salaires bruts amplifiée en 2023 par l’impact en année pleine de la politique gouvernementale de revalorisation 

salariale débutée en 2022 :  

- Relèvement du point, à compter du 1er juillet 2022, la valeur annuelle du traitement afférent à l’indice 100 majoré 
est revalorisée de 3,5 % pour s’établir à 5 820,04 € (au lieu de 5 623,23 € depuis le 1er février 2017).  

La valeur mensuelle du point d’indice majoré passe donc au 1er juillet 2022 de 4,68 € à 4,85 € brut. Pour rappel, 

le traitement brut mensuel minimum de la fonction publique correspond à l’indice majoré 352. Il est désormais fixé 

à 1 707,21 € (au lieu de 1 649,48 € jusqu’au 30 juin 2022). Cette mesure entraîne en 2023, un coût annuel 

supplémentaire de 226 500 €. 
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 - Relèvement à compter du 1er janvier 2023 du minimum de traitement fixé par la grille régissant la rémunération 
de la fonction publique.  

Le décret fixe le minimum de traitement, aujourd’hui correspondant à l’indice majoré 352- indice brut 382- à l’indice 

majoré 353 -’indice brut 385-. Coût annuel :5 052 €. 

 - Glissement Vieillesse Technicité (GVT) positif traduit l'augmentation de la masse salariale du fait de la 
progression des agents dans leurs grilles indiciaires (changements d'échelon, de grade ou de cadre d’emplois). 
Estimation à 51 800 € pour les changements d’échelons à cadencement unique 2023 Estimation à 11 780 € pour 
les avancements de grades 2023.  

- Politique salariale et action sociale RIFSEEP  

Changements de tranche IFSE réalisés en 2022 et comptant en année pleine sur 2023, pour un montant de 8400 
€ 

Changements de tranche IFSE « expérience professionnelle » pour un total 10 807 € en 2023, conformément au 
règlement interne en vigueur.  

Revalorisation RIFSEEP = 100 000 € Augmentation de la participation employeur aux contrats labelisés de santé 

et prévoyance pour un montant de 58 400 € (51.251.545 € en 2022)  

- Revalorisation du montant de la valeur faciale des titres restaurant au 01/02/2023 

Le montant global d’un ticket restaurant passera de 9.25 € à 10.83 €. La participation employeur passe donc de 

5.55 € à 6.50 €, soit une augmentation de 0.95 € par titre.  

- En 2022, le montant total de la part patronale mandatée s’est élevé à 304 633.95 €. Pour 2023, par référence à 
cette somme et en supposant l’émission du même nombre de titres, le montant total de la part patronale mandatée 
s’élèverait à 356 778.50 €, soit un coût supplémentaire annuel de 52 144.55 €.  

Les créations de poste 

• Les recrutements intervenus courant 2022 et pesant en année pleine en 2023  
 
Les 8 recrutements effectués entre les mois de mai et décembre 2021 vont peser en année pleine sur l’année 2022 
pour un montant estimé à environ 244 613 €. 
  
• Les recrutements 2023, pour un montant de 520 931 €  

 
- Direction Générale des Services : 1 Cadre A contractuel contrôle de gestion et pilotage, 1 ingénieur 

contractuel aménagement requalification urbaine secteur Toga ; 
- Direction Générale Adjointe : 1 DGA ressources et moyens ; 
- Direction des travaux : 1 chargé d’opération contractuel Voie douce et TCSP / 1 assistant de gestion 

administrative ; 
- Direction des Affaires Financières et Conseil en Gestion : 1 assistant de gestion administrative ; 
- Direction du Développement et de la Cohésion Sociale : 3 adjoints d’animation saisonniers bases 

nautiques ; 
- Autres directions : renforts contractuels 0.5 ETP ; 
- Direction de la collecte (Budget annexe) : 1 chargé de secteur contractuel / 1 assistant de gestion 

administrative / 1 mécanicien ; 
 

 
• Les départs retraite 2023 (9) 233 063 € : 



8 

 

- 1 adjoint administratif principal de 1ère classe a/c du 1er février 2023 ; 
- 1 adjoint technique principal de 1ère classe, à compter du 1er février 2023 ;  
- 1 agent de maîtrise, à compter du 14 mars 2023 ; 
- 1 attaché territorial, à compter du 21 juillet 2023 ; 
- 1 adjoint administratif principal de 1ère classe (en cours) ;  
- 1 adjoint technique principal de 2ème classe (en cours) ; 
- 1 adjoint technique principal de 1ère classe (en cours) ; 
- 1 agent de maîtrise principal (en cours) ; 
- 1 agent de maitrise (en cours).  

 
Sur les prévisions 2023, corrigées des recettes de financements (477 560€), et de la refacturation du 012 des 
services GEMAPI (320 000€), transports (162 000€), collecte (180 000€), l’augmentation nette est de 2,52%. 

 
Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 012 : 9 231 959.00€. 

 

 Chapitre 014 – Atténuation de produits :  4 785 038,20€ 

Ce chapitre reprend les allocations compensatrices à verser en 2023 aux communes de Bastia et de Furiani ainsi 
que le versement de la Dotation de Solidarité aux Communes (DSC) de la CAB, et enfin le reversement de la 
taxe de séjour à l’Office du Tourisme Intercommunal de Bastia (500K€).  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 014 : 4 785 038,20€. 

 

 Chapitre 65 - Autres Charges de gestion courante : 10 631 999,00€  

Le chapitre 65 est constitué : 

- Du versement de la contribution au Service d’Incendie et de Secours du Cismonte (SIS 2B) pour 
4,866M€. 

- D’une subvention à l’Office du Tourisme Intercommunal de 605 K€, au titre de sa mission de service 
public, dans le cadre de la convention financière qui nous lie. 

- Des subventions :  

• pour le développement sportif du territoire à hauteur de 320 K€ ; 
• pour le développement économique à hauteur de 298 K€ ; 

• pour la politique de la ville à hauteur de 160 K€.  

- Le reversement au budget GEMAPI des attributions de compensations versées par les communes 
dans le cadre du transfert de compétences pour 285 K€. 

- Le versement d’une subvention d’équilibre au budget collecte et traitement des déchets pour 2.4 M€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 65 : 10 631 999,00€. 
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 Chapitre 66 - Charges financières : 372 K€  

Les charges d’intérêts de la dette diminueront en raison de la restructuration de la dette ayant permis le 
refinancement d’emprunts à des taux d’intérêts privilégiés. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 66 : 372 639.35€. 

 

 Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 110 K€  

Ce chapitre comprend essentiellement des annulations de titres. 

Les dépenses imprévues son désormais inscrites au chapitre 65 conformément au nouveau plan comptable M57. 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 67 : 110 000€. 

 

 Chapitre 68 - Dotations pour risques et Charges : 1 400 K€ 

La CAB est confrontée à des risques que nous nous devons d’inscrire et de provisionner. 

Différents contentieux sont en cours d’instruction. Aux vues des demandes d’indemnités des parties, 1,4 M€ ont 
été prévus. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 68 : 1 400 000€. 

 

 

 

 Les dépenses d’ordre : 5 340 000.00€ 

Elles comprennent le chapitre 042 et le chapitre 023. 

 Au chapitre 042, figurent :  

− Les dotations aux amortissements (chapitre 042) : 1,5M€. 
− L’amortissement de la charge de renégociation des emprunts (042) : 40K€. 

 
Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 042 : 1 540 000,00€. 

 
 Au chapitre 023, le virement à la section d ‘investissement (chapitre 023) : 3,8M€. 

 
Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 023 : 3 800 000,00 €. 
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Budget Principal - Section d’Investissement : 15 614 800,84€ 

INVESTISSEMENT– Dépenses RAR 2023 TOTAL 2023 

CHAPITRE       

Résultat N-1, 001   1 621 528,56  1 621 528,56€  

Dépenses d'Equipements AP CP   8 033 574,78 8 033 574,78€  

Immobilisations incorporelles 20 177 303,65 687 498,66 864 802,31€  

Immobilisations corporelles 21 702 964,24 2 603 900,00 3 306 864,24€  

Emprunts et dettes assimilés 16   1 077 601,19 1 077 601,19€  

Immobilisations en cours 23 55 429,76 0,00 55 429,76€  

Autres immobilisations financières 27 (titres 

immobilisés) 
  435 000,00 435 000,00€  

Ordre (Operations de transfert entre sections) 040   170 000,00 170 000,00€  

Ordre (opérations patrimoniales) 041   50 000,00 50 000,00€  

TOTAL INVESTISSEMENT 935 697,65 14 679 103,19 15 614 800,84 € 

Investissement- Recettes RAR 2023 TOTAL 2023 

CHAPITRE       

Subvention investissement 13  2 738 095,36 3 205 177,64 5 943 273,00€  

Dotations Fons divers 10   2 981 527,84 2 981 527,84€  

Produits des Sessions d'immobilisations 024   1 300 000,00 1 300 000,00€  

Virement de la section de fonctionnement 021   3 800 000,00 3 800 000,00€  

Recettes d’ordre (dot aux amortissements et renégo 

dette) 040 
  50 000,00 50 000,00€  

Ordre (opérations patrimoniales) 041   1 540 000,00 1 540 000,00€  

TOTAL INVESTISSEMENT 2 738 095,36 12 876 705,48  15 614 800,84 € 
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3. Dépenses d’Investissement :  

 Les dépenses d’équipement :  

Les crédits de paiements prévus dans le cadre des opérations d’équipement pour l’exercice 2023 s’élèvent 
à 8 033 574.78€ et se répartissent comme suit : 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépense d’équipement par opération : 

Numéro de l'AP Opérations 2023 

3007 Mise en accessibilité des ERP 50 000 € 

3011 Réhabilitation des locaux de Toga 4 532,33 € 

3012 Création vestiaires et tribunes Volpagiu 249 363.38 € 

3013 Extension et rénovation - Cosec Pepito Ferretti 3 405,40 € 

3016 Terrain multi sport – Spaziu spurtivu Roger Poggi 349 772.85 € 

3017 Extension des vestiaires - stade de Miomu 646 500.82 € 

3020 Planification énergétique territoriale 100 000,00 € 

3036 Réflexions et programmation site Office de Tourisme  25 000,00 € 

3022 Création d'un refuge et d’une fourrière animale -  Fornacina 1 500 000,00 € 

3023 Voie Douce 500 000 € 

3032 Centre Technique - Erbaiolu 350 000,00€ 

3025 Tiers lieu dédié à l’innovation – Toga 2 000 000,00 € 

3029 Modernisation du stade Armand Cesari  900 000 € 

3030 Rénovation Cosec de l’a Rinella  200 000 € 

3034 Requalification de l’espace urbain - Toga 20 000€ 

3027 Aménagement des Friches Mattei - Toga 20 000,00€ 

3033 Fonds de concours aux communes membres  1 015 000€ 

3028 Démantèlement STEP - Toga 100 000€ 

TOTAL 8 033 574,78€ 
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 Pour le reste les inscriptions nouvelles aux chapitres 20, 21 s’élèvent à 3 291 398,66 € et 
comprennent notamment : 

- Des investissements sur la pelouse du stade de rugby de Volpagiu : 1,1 M€ ; 
- Modernisation informatique : 205 K€ ; 
- Travaux ex Centre de Formation pour accueil SIS 2B : 82 K€ ; 
- Contrat d’objectif pour la régie Acqua Publica : 95 K€ ; 
- Rénovation vestiaires Erbaiolu : 80 K€ ; 
- Les études pour la mise en place de la compétence « eaux pluviales urbaines » : 73 K€ ; 
- Dossier loi sur l’eau : 50 K€ ; 
- Réaménagement des vestiaires du Spaziu spurtivu Roger Poggi : 35 K€…. 

Il vous est demandé d’approuver les montants inscrits en dépenses au chapitre 20 : 687 498,66€. 

Il vous est demandé d’approuver les montants inscrits en dépenses au chapitre 21 : 2 603 900€. 

 

Les restes à réaliser au 31/12/2022 s’élèvent à 935 697,65 € :  

- Chapitre 20 : 177 303,65€ ; 
- Chapitre 21 : 702 694,24€ ; 
- Chapitre 23 : 55 429,76€. 

 

 Les dépenses financières :  

Les dépenses financières regroupent les remboursements en capital des emprunts contractés. Pour l’exercice 
2023, le montant à rembourser s’élève à 1 077 601,19€.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 16 : 1 077 601,19€.  

Les autres dépenses financières pour 2023 s’élèvent à 435 K€ et correspondent à l’Acquisition des bâtiments E et 
G Port de Toga. Engagées en 2022. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 27 : 435 000€. 
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 Les dépenses d’ordre : 220 K€  

170 K€ de travaux en régie sur le chapitre 040. Ce même montant est inscrit en recettes de fonctionnement au 
chapitre 042. 

Il vous est demandé d’approuver les montants inscrits en dépenses au 040 : 170 000€. 

- 50K€ dédiés aux frais d’études sur le 041 (en dépenses et en recettes). 

Il vous est demandé d’approuver les montants inscrits en dépenses au 041 : 50 000€. 

- Le solde d’exécution 2022 : 1 621 528.56 € 

Il vous est demandé d’approuver les montants inscrits en dépenses au 001 : 1 621 528.56€. 

 

4. Recettes d’Investissement  

Le montant des recettes totales en investissement est de 5 943 273,00€ 

Réparties de la manière suivante :  

En AP/CP 
Les restes à réaliser sont de 2 555 526.26€ 
Les nouvelles recettes 2023 sont estimées à 2 588 022.14€ 
Soit un total de 5 143 548.40€. 
 
En investissement hors AP : 
Les restes à réaliser sont de 182 569.10€ 
Les nouvelles recettes 2023 sont estimées à 617 155.50€ 
Soit un total de 799 724.60€ 
 

Les recettes d’investissement seront composées des subventions à percevoir sur les différentes opérations en 
cours qui proviennent essentiellement de l’Etat : PTIC, DPV, DETR, ou encore de la Collectivité de Corse : Dotation 
quinquennale, dotation sport, Fonds de territorialisation pour le refuge et la fourrière animale de Fornacina.  

Le taux moyen de subvention sur les AP-CP se porte à 70%, il est de 50% sur les autres projets d’investissement. 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 13 : 3 205 177,64€. 

 Dotations fonds divers et réserves chapitre 10 : 2 981 527,84€.  

Le montant à percevoir en termes de FCTVA compte tenu des inscriptions en dépenses d’investissement s’élève 
à 1 359 999. 28€.Le montant de l’excédent mis en réserve s’élève à 1 621 528.56€ nécessaire à l’équilibre de la 
section d’investissement. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 10 : 2 981 527,84€. 
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 Les produits des cessions chapitre 024 : 1,3 M€. Il s’agit de la vente des terrains de la zone d’Erbajolo. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 024 : 1 300 000€. 

 

 Les recettes d’ordre s’élèvent à 5 390 000,00€. 

 Elles comprennent : 

- le virement de la section de fonctionnement (021) : 3,8 M€ ; 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit au chapitre 021 : 3 800 000€. 

 

- la dotation aux amortissements : 1,5 M€ ; 
- les renégociations de la dette : 40 K€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit au chapitre 040 : 1 540 000€. 

 

- les opérations patrimoniales de régularisations diverses transfert du 20 au 21 chapitre (041) : 

50 K€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit au chapitre 041 : 50 000€. 

 

 

Le montant total du BP 2023 des deux sections du budget principal s’élève à : 52 554 487.32€ 
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BUDGET DES TRANSPORTS 

Section de fonctionnement :6 313 954,88€ 

Fonctionnement – Dépenses 2023 

CHAPITRE   

Charges à caractère général 011 131 300,00€ 

Charges de personnel 012 162 000,00€ 

Atténuation de Produits014 0,00 

Autres Charges de Gestion 65 5 539 154,88€ 

Charges financières 66 22 000,00€ 

Charges exceptionnelles 67 0,00 

Ordre (amortissement + étalement) 459 500,00€ 

TOTAL FONCTIONNEMENT  6 313 954,88€ 

Fonctionnement - Recettes 2023 

CHAPITRE   

Recettes Fiscales 73 5 150 000,00€ 

Dotations et Participations 74 268 499,00€ 

Produits des Services 70 158 700,00€ 

Autres produits de gestion courantes 75 59 000,00€ 

Recettes d'ordre 042 158 324,62€ 

Excédent n-1 519 431,26€ 

TOTAL FONCTIONNEMENT  6 313 954,88€ 

 

1.  Dépenses de fonctionnement  

 Chapitre 011 – Charges à caractère général : 131 K€ 

Ce chapitre comprend essentiellement les prestations de nettoyage des abribus, de maintenance et hébergement 
du système de billettique.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 011 : 131 300€. 

 

 Chapitre 012 – Charges de personnel :  162 K€ 

Les charges de personnel sont constituées par la mise à disposition du budget principal de trois agents (dont deux 
à temps complet) afin d’assurer la mission de service public.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 012 : 162 000€. 

 

 Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante :  5.539 M€ 

Ce chapitre comprend le versement de la contribution forfaitaire versées au délégataire, de 5.539M€.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 65 : 5 539 154.88€. 

 

 Chapitre 66 - Charges financières : 22 K€ 

Il s’agit des charges financières des emprunts. 
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Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 66 : 22 000€. 

 

 Chapitre 042 : Opérations d’ordre : 459, 5 K€  

Nous retrouvons dans ce chapitre le montant des dotations aux amortissements (387 500€) ainsi que les écritures 
nécessaires à l’étalement de l’indemnité de remboursement anticipé de l’emprunt renégocié (72K€). 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 042 : 459 500€. 

 

2.  Recettes de fonctionnement  

Les recettes totales sont de 6 313 954.88€, elles sont constituées des recettes réelles de fonctionnement du budget 
pour un montant de : 5 636 199.00€ 

- La vente de produits, prestations : 158,7 K€.   

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 70 :  158 700€. 

 

- Le versement mobilité, dont le montant devrait s’établir à 5,15 M€.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 73 : 5 150 000€. 

 

- La subvention d’exploitation pour 268 K€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 74 : 268 499€. 

 

- Les autres produits de gestion courante comprennent la compensation des exonérations de cotisation 
au versement mobilité pour 59 K€. 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 75 : 59 000€. 

 

- Les recettes de fonctionnement comprennent également l’excédent au 002 de 519 431,26€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 002 : 519 431,26€. 

 

 Recettes d’ordres (158 K€) : 

Ce chapitre représente la quote-part de des subventions d’investissement en recettes d’ordre de fonctionnement 
afin d’être en conformité avec le plan comptable. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 042 : 158 324.62€. 
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Section d’Investissement : 1 361 658,77€ 

INVESTISSEMENT– Dépenses RAR 2023 TOTAL 2023 

CHAPITRE       

Dépenses d'Equipements AP CP   60 000,00 60 000,00€  

Immobilisations incorporelles 20   30 000,00 30 000,00€  

Immobilisations corporelles 21   888 334,10 888 334,10€  

Emprunts et dettes assimilés 16   225 000,05 225 000,05€  

Immobilisations en cours 23   0,00 0,00  

Ordre (opérations patrimoniales) 041   158 324,62 158 324,62€  

TOTAL INVESTISSEMENT   1 361 658,77 1 361 658,77 € 

Investissement- Recettes RAR 2023 TOTAL 2023 

CHAPITRE       

Subvention investissement 13  66 702.72   66 702,72€  

Dotations Fons divers 10   50 000,00 50 000,00€  

Recettes d’ordre (dot aux amortissements et renégo 

dette) 040 
  459 500,00 459 500,00€  

Résultat N-1, 001   785 456,05  785 456,05€  

TOTAL INVESTISSEMENT 66 702.72 1 294 956,05 1 361 658,77 € 

 

3.  Dépenses d’investissement  

 Les dépenses d’équipement (978 334,10€) :  

 

En 2023, l’investissement portera principalement sur l’aménagement (quais, insertions, signalisation, l’équipement 
(abris/totem) et la maintenance (remplacement pièces détachées). 

 

Sur le chapitre 20 : les dépenses totales s’élèvent à 30 K€, 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 20 : 30 000.00€. 

 

Sur le chapitre 21 : les dépenses totales s’élèvent à 888 334.10€. 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 21 : 888 334.10€. 

 

S’agissant des opérations, l’étude sur les travaux TCSP (transports en commun en site propre) va être engagée, 
60 000€ sont budgétés à ce titre.  

Travaux TCSP  

AP n°3001BT 

Montant AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 

 4 400 000,00 €   60 000,00 €   1 500 000,00 €   2 840 000,00 €  
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Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au titre de l’opération d’équipement              

60 000,00€. 

 

 Les dépenses financières (225K€) :  

Les dépenses financières sont composées du remboursement en capital des emprunts contractés pour 225K€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit au chapitre 16 : 225 000.05€. 

 

 Les dépenses d’ordre (158.324K€) :  

Les dépenses sont inscrites sur des chapitres d’ordre concernent la dotation aux amortissements. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit au chapitre 041 : 158 324.62€. 

 

4. Recettes d’investissement 

Les recettes d’équipement : 66 702.72€ 

Les recettes d’équipement qui sont en restes à réaliser pour un montant de : 66 702.72€ 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 13 : 66 702.72€. 

 

 La recette financière : 50K€.  

Le montant à percevoir en termes de FCTVA compte tenu des inscriptions en dépenses d’investissement 
s’élève à 50 000.00€.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 10 : 50 000€. 

 

 Les recettes d’ordre : 459 500€. 

Ces recettes correspondent aux dotations aux amortissements (387 000€) et l’étalement de la pénalité de 
remboursement anticipé de l’emprunt (72 000€).  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre d’ordre 040 : 459 500€. 

La section d’investissement s’équilibre avec la reprise du résultat d’investissement 785 456,05€. 

 

Le montant total du BP 2023 des deux sections du budget des Transports s’élève à : 7 675 613.65€ 
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BUDGET GEMAPI 

Section de fonctionnement 2 031 160.89€ 

Fonctionnement – Dépenses 2023 

CHAPITRE   

Charges à caractère général 011 606 000,00€ 

Charges de personnel 012 319 494,00€ 

Atténuation de Produits 014 10 000,00€ 

Autres Charges de Gestion 65 90 000,00€ 

Ordre (amortissement) 4 000,00€ 

Virement à la section d'Investissement 023 1 001 666,89€ 

TOTAL FONCTIONNEMENT  2 031 160,89€ 

Fonctionnement - Recettes 2023 

CHAPITRE   

Recettes Fiscales 731 952 401 € 

Dotations et Participations 74 325 855 € 

Excédent n-1 752 904,89€ 

TOTAL FONCTIONNEMENT  2 031 160,89€  

 

1. Dépenses de fonctionnement  

 Chapitre 011 – Charges à caractère général : 606 K€ 

On retrouve sur ce chapitre l’entretien des cours d’eau, l’achat de petit matériel, de prestation de service (géomètre 
notamment) ou encore des frais facturés par le budget principal concernant les frais de structures.   

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 011 : 606 000€. 

 

 Chapitre 012 -Charges de personnel : 319,494 K€ 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 012 : 319 494€. 

 

 Chapitre 014 – Atténuations de produits : 10 K€ 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 014 : 10 000€. 

 

 Chapitre 65 – Autres charges de gestion : 90K€ 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 65 : 90 000€. 

 

 Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement : 1 001 666.89€ 

La section de fonctionnement abonde la section d’investissement à hauteur de 1 001 666.89 €.   
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Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre d’ordre 023 : 

1 001 666.89€.   

 

 Chapitre 042 -Dotation aux amortissements : 4 K€ 

Sur ce chapitre sont prévus les dotations aux amortissements.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre d’ordre 042 : 4 000 €. 

 

2. Recettes de fonctionnement  

- Chapitre 731 – Impôts et taxes : 952 401€  

Il s’agit du produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2023, dont le montant par habitant reste inchangé 
(14,52€/habitant), mais qui suit la dynamique des bases fiscales de la CFE, de la TF et de la THRS.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 731 : 952 401 €. 

 

- Chapitre 74 - Dotations et participations : 325 855€ 

Il s’agit du reversement du budget principal au titre des Attributions de compensation fixées par la CLECT en 2018, 
soit 285K€, et du FCTVA à récupérer puisque les dépenses d’entretien des cours d’eau y sont éligibles. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 74 : 325 855€. 

 

L’excédent du résultat de fonctionnement de l’année 2022 est reporté au 002, et s’élève à 752 904,89€. 

Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 2 031 160,89€. 

Les recettes de la taxe GEMAPI cumulées sur la période depuis 2018 permettent le financement des opérations 
en investissement jusqu’en 2026. 
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Section d’Investissement 2 739 182.84€ 

 

INVESTISSEMENT– Dépenses RAR 2023 TOTAL 2023 

CHAPITRE       

Résultat N-1, 001   773 195,95  773 195,95€  

Immobilisations incorporelles 20   1 015 986,89 1 015 986,89€  

Immobilisations en cours 23   250 000,00 250 000,00€  

Ordre (opérations patrimoniales) 041   700 000,00 700 000,00€  

TOTAL INVESTISSEMENT   2 739 182,84 2 739 182,84 € 

Investissement- Recettes RAR 2023 TOTAL 2023 

CHAPITRE       

Subvention investissement 13    250 320,00 250 320,00 € 

Dotations Fons divers 10   783 195,95 783 195,95€  

Virement de la section de fonctionnement 021   3 800 000,00 1 001 666,89€  

Recettes d’ordre (dot aux amortissements) 040   50 000,00 4 000,00€  

Ordre (opérations patrimoniales) 041   1 540 000,00 700 000,00€  

TOTAL INVESTISSEMENT 0,00 6 423 515,95  2 739 182,84 € 

 

3. Dépenses d’investissement  

 L’année 2023 est caractérisée par la poursuite des investissements et la clôture des opérations Lupinu et Bertrand. 

La convention avec Santa Maria di Lota a été prorogée d’une année, afin de pouvoir réaliser des études sur la 
faune et la flore au niveau du ruisseau du Pogiolu. 

L’exercice 2023 acte également la poursuite des actions PAPI qui devront déterminer pour les années à venir le 
nouveau PPI. 

 

Concernant les dépenses d’équipement (1 265 986,89€) :  

Les dépenses d’équipement seront consacrées aux études liées au PAPI pour la partie à réaliser sur le budget 
GEMAPI. 

Aussi, la CAB devra également honorer les sommes engagées par la Ville de Bastia : 250 K€ pour les ruisseaux 
Bertrand et Lupinu. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 20 : 1 015 986,89€. 

       Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépenses au chapitre 23 :  250 000€. 

 

Concernant les dépenses d’ordre (700 000€) :  
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Dans le cadre de la régularisation des opérations pour compte de tiers, les recettes perçues par les communes 
doivent faire l’objet d’un jeu d’écriture d’ordre. Elles sont à constater au chapitre 041 – compte 2317 et sont 
neutralisées par une inscription de même montant en recette d’investissement.  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en dépense au chapitre 041 : 700 000€. 

 

- Le solde d’exécution 2022 : 773 195.95 € 

Il vous est demandé d’approuver les montants inscrits en dépenses au 001 : 773 195.95 €. 

 

4. Recettes d’investissement 

Concernant les recettes réelles d’investissement, elles sont de 1 033 515.95€ et sont décomposées ainsi :   

- Les financements attendus dans le cadre du PAPI sont de 250 320€ et sont inscrits au chapitre 13. 

 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 13 : 250 320€. 

 

- Les subventions concernant les projets menés par la ville de Bastia sont directement perçues par cette 
dernière et déduites des montants à rembourser par la CAB.  Le FCTVA qui lui, est directement demandé 
par la CAB sur l’ensemble des opérations, est prévu à hauteur de 10 000 € pour le ruisseau du Bertrand, 
et du Lupinu. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 10 : 10 000€. 

 

- L’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement à hauteur de 773 195.95€ (1068) 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 1068 : 773 195,95€. 

 

Concernant les autres recettes : 1 705 666,89€, 

- Le financement de la section de fonctionnement pour la réalisation des projets d’investissement est fixé à 
1.001M€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recettes au chapitre 021 : 1 001 666,89€. 

 

- Les dotations aux amortissements abondent les recettes d’investissement à hauteur de 4 K€. 

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recette au chapitre d’ordre 040 : 4 000€. 
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- Les recettes perçues par les communes pour le compte de la CAB (avances comprises) s’élèvent à 700 
K€ (et sont égales aux dépenses inscrites au chapitre 041 en dépense).  

Il vous est demandé d’approuver le montant inscrit en recette au chapitre d’ordre 041 : 700 000€. 

 

 

Le montant total du BP 2023 des deux sections du budget GEMAPI s’élève à : 4 770 343.73€ 
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Budget Primitif 2023 – Votes 

1. Affectation, reprise des résultats des comptes administratifs 2022 

 

 Pour le Budget Principal, sur les 5 978 043.04 € d’excédents de fonctionnement constatés en 2022 : 

-  4 356 514,48€ sont affectés en fonctionnement (002), 

-  1 621 528,56€ en investissement (1068). 

La section d’investissement reprend un déficit brut 2022 de 1 621 528,56€. 

 Pour le Budget des Transports, la section de fonctionnement bénéficie d’un excédent reporté 2022 de 
519 431,26€ (002), et la section d’investissement d’un report de recettes de 785 456,05€. 

 Pour le Budget GEMAPI, 1 526 100,84€ d’excédent de fonctionnement constatés en 2022,  

- 752 904,89€ sont affectés en fonctionnement (002), 

- 773 195,95€ en investissement (1068). 

La section d’investissement reporte un déficit de –773 195,95€.  

La reprise des résultats des comptes administratifs 2022 ainsi que l’affectation des résultats sont 

retranscrits dans le tableau ci-dessous : 

 Résultat CA 2022 BP 2023 

 

Fonctionnement Investissement  
Report en 

fonctionnement  
Excédents 
Capitalisés 

Report en 
Investissement 

Budget Principal 5 978 043,04 € -1 621 528,56 € 4 356 514,48 € 1 621 528,56 € -1 621 528,56 € 

Budget 
Transports 

519 431,26 € 785 456,05 € 519 431,26 € - € 785 456,05 € 

Budget GEMAPI 1 526 100,84 € -773 195,95 € 752 904,89 € 773 195,95 € -773 195,95 € 

TOTAL 8 023 575,14 € -1 609 268,46 € 5 628 850,63 € 2 394 724,51 € -1 609 268,46 € 

 

Il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir : 

 Approuver l’affectation des résultats d’exploitation et du solde de la section d’investissement constatés au 
compte administratif 2022 au budget primitif 2023 du Budget Principal comme exposé ci-dessus. 
 

 Approuver l’affectation des résultats d’exploitation et du solde de la section d’investissement constaté au 
compte administratif 2022 au budget primitif 2023 du Budget des Transports comme exposé ci-dessus. 
 



25 

 

 Approuver l’affectation des résultats d’exploitation et du solde de la section d’investissement constaté au 
compte administratif 2022 au budget primitif 2023 du Budget GEMAPI comme exposé ci-dessus. 

 
2. Adoption du budget primitif du Budget principal 2023  

  
Il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir :  
 
• Adopter le budget primitif du Budget principal par chapitre.  
 
• Fixer le montant prévisionnel des attributions de compensation 2023 à reverser :  
2 522 792,37 € pour la commune de Bastia  
1 668 467,25 € pour la commune de Furiani.  
 
• Fixer le montant prévisionnel des attributions de compensation 2023 à percevoir :  
18 304€ pour la commune de Santa Maria di Lota,   
36 923€ pour la commune de San Martinu di Lota,  

       22 473€ pour la commune de e Ville di Petrabugnu.  
 

• Voter la contribution prévisionnelle à l’Office du tourisme de la Communauté d’Agglomération de Bastia 
pour un montant de 605 000,00€.  
 
• Voter le versement d’une subvention au Comité d’Action Sociale de la CAB pour 100 000€ (dont 
43 335,05 euros qui seront facturés au CASC pour la mise à disposition du personnel détaché).  
  
• Voter le versement de la subvention d’équilibre au budget Collecte pour 2 388 668,09€.  
  
  
3. Adoption du budget primitif du Budget des Transports 2023  
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir :  
 
o Adopter le budget primitif 2023 des transports par chapitre.  
  
4. Adoption du budget primitif du Budget GEMAPI 2023  
 
Il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir :  
o Adopter le budget primitif 2023 GEMAPI par chapitre.  
o Voter le produit issu de la taxe Gemapi : 952 401€, dont le montant par habitant reste inchangé 
(14,52€/habitant)  
  
  
  
5. Vote des taux :  
 
• Voter la reconduction du taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) à un taux de 1,65%.   
• Voter la reconduction des taux de Cotisation Foncière sur les Entreprises (24,39%), et de Taxe Foncière 
sur les Propriétés Non Bâties (3,07%).  
• Voter la reconduction du taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) à 16,36% (budget 
collecte).  
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6. Procéder à la révision des AP/CP suivantes du budget principal : 

Numéro 
de l'AP  

Libellé  
Montant de 

l'AP 
AP REVISION 

BP 2023 

Montant 
AP révisé 
BP 2023 

MONTANTS 
REALISES DE 
2017 A 2021 

Montant réalisé 
2022  

CP  

2024 2025 2026 
BP 2023 

3007 
Mise en 

accessibilité des 
ERP 

615 100,00  -100 081,62  515 018,38  274 846,85 171,53 50 000,00 190 000,00   
  

3011 
Travaux locaux 

de Toga  
2 439 000,00  -51 952,20  

2 387 
047,80  

2 124 675,32 257 840,15 4 532,33     
  

3012 

Création 
vestiaires et 

tribunes 
Volpagiu 

1 450 000,00      426 163,40 774 473,22 249 363,38     

  

3013 

Extension et 
rénovation - 

Cosec Pepito 
Ferretti  

2 312 000,00      1 511 548,42 797 046,18 3 405,40     

  

3016 

Création salle 
multiactivités et 
futsal – Spaziu 
spurtivu Roger 

Poggi  

1 076 000,00      66 617,28 659 609,87 349 772,85     

  

3017 
Extension des 

vestiaires - 
stade de Miomu 

780 000,00      5 150,00 128 349,18 646 500,82     

  

3020 
Planification 
énergétique 
territoriale  

400 000,00      108,00 108,00 100 000,00 299 784,00 0,00 
  

3022 

Création d'un 
refuge et d’une 

fourrière 
animale -  
Fornacina 

2 900 000,00      77 175,65 72 620,83 1 500 000,00 1 250 203,52   

  

3023 
Voie douce 

reliant Nord et 
sud  

13 200 000,00      0,00   500 000,00 2 740 000,00 4 500 000,00 5 460 000,00 

3025 
Tiers lieu dédié 
à l’innovation - 

Toga 
3 430 060,00      7 320,00 507 676,65 2 000 000,00 915 063,35 0,00   

3026 

Requalification 
du terre-plein du 

port de 
commerce et 
création d'un 

parking relais - 
Toga 

1 100 000,00      0,00     11 000,00 539 000,00 550 000,00 

Numéro 
de l'AP  

Libellé  
Montant de 

l'AP 
AP REVISION 

BP 2023 

Montant 
AP révisé 
BP 2023 

2017 
Montant réalisé 

2022 

CP  
2024 2025 2026 

BP 2023 

3027 
Aménagement 

des Friches 
Mattei  - Toga 

3 850 000,00      0,00   20 000,00 262 000,00 1 784 000,00 1 784 000,00 

3028 
Démantelement 

STEP - Toga 
3 300 000,00      0,00   100 000,00 1 200 000,00 1 200 000,00 800 000,00 

3029 
Modernisation 

du stade 
Armand Cesari  

8 250 000,00  5 750 000  14 000 000  697 794,05 73 865,96 900 000,00 3 289 500,00 5 750 000,00 3 288 839,99 

3030 
Modernisation  
Complexe a 

Rinella  
4 400 000,00      0,00 3 600,00 200 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00 1 396 400,00 

3031 NPNRU  2 814 285,00      0,00     938 095,00 938 095,00 938 095,00 
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3032 
Centre 

Technique  
6 600 000,00  1 900 000  8 500 000  7 050,00 20 940,00 350 000,00 2 000 000,00 2 715 000,00 1 800 000,00 

3033 

Fonds de 
concours aux 
communes  
membres 

3 300 000,00      0,00 335 000,00 1 015 000,00 750 000,00 750 000,00 450 000,00 

3034 
Requalification 

de l'espace 
urbain 

2 640 000,00      0,00   20 000,00 200 000,00 1 300 000,00 1 120 000,00 

3035 

Création salle 
de sports à 
dominante 
sports de 
combat 

1 650 000,00      0,00     82 500,00 577 500,00 990 000,00 

3036 

Réflexions et 
Programmation 
Site Office de 

Tourisme 
Intercommunal 

0,00  700 000,00  700 000,00  0,00   25 000,00 75 000,00 300 000,00 300 000,00 

  66 506 445,00  8 197 966,18   5 198 448,97 3 631 301,57 8 033 574,78 15 603 145,87 21 753 595,00 18 877 334,99 

 
 

7.  Procéder à la création de l’AP/CP suivante sur le budget principal : 
 
 
 

Numéro 
de l'AP  

Libellé  
Montant 
de l'AP 

AP REVISION BP 
2023 

Montant AP 
révisé BP 2023 

2017 
Montant 

réalisé 2022 
BP 2023 CP  2024 2025 2026 

3036 

Réflexions et 
Programmation 
Site Office de 

Tourisme 
Intercommunal 

0,00  700 000,00  700 000,00  0,00   25 000,00 75 000,00 300 000,00 300 000,00 

 
 
 

8.  Procéder à la révision de l’AP/CP suivantes du budget transports : 

 

  

N° AP Libellé  Montant AP CP 2021  CP 2023 CP 2024 CP 2025 

3001 BT Travaux TCSP   4 400 000,00 €    60 000,00 €   1 500 000,00 €   2 840 000,00 €  

 

 
 
 


